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Synthèse des constats et des orientations

Actions prioritaires par bassin

• sont issues des observations effectuées dans le cad re de l’étude préalable et 
des réunions de concertation réalisées au niveau lo cal

• ont pour objectif de hiérarchiser les priorités par  pôle pour répondre aux 
attendus du schéma de développement commercial 

• n’ont pas vocation à se substituer aux opérations de  dynamisation 
actuellement en cours (FISAC) mais à alimenter les p rogrammes en cours et à
venir

En complément des grands axes d’orientations, une s érie d’actions prioritaires ont 
été proposées pour chaque bassin. 

Ces propositions, détaillées dans le rapport d’étud e :
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Rappel : méthodologie d’intervention

Ces propositions d’actions prioritaires doivent êtr e approfondies 
dans le cadre de groupes de travail à constituer pou r chaque bassin. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie des Hautes Al pes se 
propose d’être le partenaire des territoires en ani mant cette 
démarche.

 
 



Contexte général :

� Forte croissance de la population entre 
1999 et 2007 : + 7% sur le Département

� Fréquentation touristique stable en 
volume, tendance à la montée en 
gamme des clientèles sur certains 
bassins

� Évolution significative des 
déplacements inter bassins

� Mise en place très limitée d’outils de 
gouvernance territoriale  (SCoT)

� Évolution de la réglementation en 
matière d’urbanisme commercial au 
niveau national : modification des 
critères et des modes de décision

Clientèle : 

� Dépenses de consommation 
annuelles de la clientèle résidante et 
touristique estimées pour les produits 
de consommation courante à 854 
millions d’€

� Consommation en grandes surfaces 
en augmentation par rapport à 2002 : 

� +7 points en alimentaire 

� +11 points en non-alimentaire

� Evasion globale hors département 
(clientèle résidante uniquement) 
limitée : 

� 65 M€ soit 10% du marché de 
consommation annuel des 
résidants permanents 

� -1 point depuis 2002

� Motivations d’évasion centrées sur la 
recherche de diversité en matière 
d’enseignes et de marques

Équipement commercial : 

� Bilan globalement satisfaisant du 
fonctionnement du précédent schéma 
de développement commercial

� En 2008, 127 000 m² de surface 
commerciale de + de 300 m², dont la 
moitié à Gap 

� 39 000 m² de surface commerciale de + 
de 300 m² autorisés en CDEC depuis 
2001, principalement sur Gap, Briançon 
et Embrun

� Chiffre d’affaires global annuel sur le 
Département des Hautes Alpes de 789 
M€, en augmentation de 7% depuis 2002

� Gap : près de 50% du chiffre d’affaires 
du Département . Zone de chalandise 
non alimentaire couvrant pratiquement 
l’ensemble du Département

� Apport touristique pour les produits de 
consommation courante estimé au 
global à 23% mais variance forte ( de 10 
à 50%)

� Développement significatif du Hard-
discount dans une logique de proximité

Principaux constats Grandes orientations

� Conforter la multipolarité à l’échelle du Département  :

• Renforcer le rééquilibrage territorial, notamment e ntre les différents 
bassins de vie

• Organiser le développement commercial au niveau des  bassins de vie
• Donner à chaque bassin de vie une fonction commercia le à la hauteur de 

ses potentialités

� Créer les conditions pour un équipement commercial durable de chaque bassin 
de vie :

• Intégration de la politique de développement commer cial dans les outils 
de gouvernance des territoires

• Rapprochement des lieux de résidence des lieux de c onsommation 
• Confortement / développement des centres-villes et du commerce de 

proximité
• Amélioration de l’intégration des pôles périphériqu es dans leur 

environnement et de leur qualité environnementale
• Accompagnement des initiatives transversales et de la dynamique 

collective

Objectif : renforcement du maillage territorial

 


